
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° n°1023   autorisant le Directeur du Port à retirer, de 
la Caisse des Dépôts et Consignations, ls somme Ge six cent 
cinquante mille cent soixante quatre francs (650.164 fr.), représen-
tant le montant net de vingt balles d’étoffe débarquées du s/s « 
Vinga», le 28 août 1949, en transit pour Éthiopie. ……..
n°1023

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

5 novembre 1951

Numéro JO

n° 13 du 01/12/1951
Date  du numéro

1 décembre 1951

T E X T E  I N T É G R A L

Le Directeur du Fort est autorisé à retirer de la Caisse Ges Dépôts ei Consignations la somrne de six cent cinauante mille cent 

soïxante-quatre francs (650.164 fr.). Cette somime représentant le montant net de vingt balles d’étaffe débarauées du s/5s e 

Vingas le 28 soût 1945 suivant le connaissement d’Anvers n° 16 du 25 Juillet 1949, ordre n° 3471 X/T Djinouti 6/25 en transit 

pour l’Éthiopie, destinataire « Mutuel Assistance Fund Lid >», p. 0. Box 1049 Addis-Abeba, marchandises cécées par cette 

derniére Societé à la s.A. Transhipping, PO. Box 1265 Addis-Abeba suivant déciaration düment légalisée par Ambassade de 

France en Éthiopie. Cette somme sera remboursée par le Directeur du Port à ia Maison A.Ïl, Herald à Djibouti représentant la 

Societe Transhiping d’Addis-Abeba suivant procuration n° 195 en date du 17 octobre 1951.
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